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qu’un fauxzeleou l’intérêt les fait traiter de tyrans ?
Ces maximes odieufes, cent fois proicrites par les 
tribunaux du royaume, & déteftées par les bons cito
yens, n’ont été adoptées que par des fanatiques am
bitieux, qui s’efforcent de lapper les fondemens du 
trône, lorfqu’il ne leur eft point permis de s’y aileoir 
à côté du iouverain. „  .

L ’Angleterre donna dans le fiecle pafTé a 1 univers 
étonné, le  fpeclacle affreux d’un roi jugé & mis a mort 
par des fujets rebelles. N’imputons point a une na
tion généreufe, un crime odieux qu’elle defavoue, 
&  qu’elle expie encore par fes larmes. Tremblons à 
la vue des excès auxquels fe portent l’ambition , 
lorfqu’elle eft fécondée par le fanatifme & la fuper- 
ftition. _ . . .

RÉGIE, f. f. (Juri/prud.) fignifie en general, ad- 
minißration. On dit que les fermes l'ont en régie, lorf- 
que le roi ou quelqu’autre feigneur fait lui-même 
exploiter fes biens par des prépofés & receveurs, & 
non par des fermiers. (A)

R égie , f. f. ( Gram. Comm. &  Fin. ) adminiftration 
Ou d reétion d’une affaire de finance, ou de commer
ce . Dans quelques édits & déclarations du ro i, con
cernant la police de la compagnie des Indes, ou les 
divers commerces que fa majefté lui a permis, on fe 
fert du terme de régie; & alors ceux qui en ont la di
rection , au lieu d’être appellés dire&eurs, font nom
més régijfeurs. Il y a auftî des commerces particuliers 
de cette compagnie qui font en régie, entr’ autres les 
fermes du tabac & du caffé. Di&ionn. de Comm. c? de 
Jrév.

RÉGIFUGE, f. f. (Antiq. rom.) fête que l’on fai- 
foit à Rome le fix avant les calendes de Mars. Les 
anciens ne conviennent pas de l’origine de la fête: 
les uns rapportent que c ’eft en mémoire de l’évafion 
de Tarquin le fuperbe, lorl'que la ville recouvra la li
berté. Les autres prétendent qu’elle fut inftituée, par
ce que le roi des choies facrees s’enfuyoit après qu’il 
avoit facrifîé. Le premier fentiment fondé fur l’auto
rité d’Ov de, de Feilus, & d’Aufone, paroit bien plus 
rraiffemblable que le fécond qui eft de Plutarque s à 
moins qu’on ne dife pour les concilier, que le roi des 
chofes facrées fuyoit ce jour-là, pour rappeller la mé
moire de cette fuite du dernier des rois de Rome. 
(D . J .)

REGILLA , f. f. ( Hiß, anc. ) efipece de tunique 
blanche, bordée de pourpre, à l’uiage des fiancées, 
qui s’en revêtoient la veille de leurs noces, avant 
que d’être mifes au lit.

R F G ILLU M  ou R E G IL L U S , ( Géog. anc.) ville 
d’Italie dans la Sabine, à cent foixante ftades dê  Ro
me, félon Denys d’Halicarnaffe, liv. V.p. 3oS.Tite- 
Live, Suétone, & Etienne le géographe, font auffi 
beaucoup mention de cette ville, dont on ne connoit 
pas trop bien aujourd’hui la jufte pofition.

Appius Claudius, furnomme Sabinus, naquit à Ré
g i ¿¿um, 6c étoit un des principaux de cette capitale, 
egalement illuftre par fon courage & fes richefl'es, 
mais plus encore par fa vertu & par fon éloquence. 
Son grand mérite l ’ayant expofé à l’envie de fes 
concitoyens, qui l’accufoient de vouloir fe faire ty
ran de fa patrie, il prit le parti de fe retirer à Rome 
avec toute fa famille, l ’an 250, fous les confuls P, 
Valerius Publicola I V , & Lucretius Tricipitinus II. 
502 ans avant J. C. Plutarque raconte, qu’en fe re
tirant, il amena avec lui cinq mille familles à Rome, 
ce qui dépeupla prodigieufement la ville de Régille.

Quoi qu’il en foit, les Romains reçurent très-bien 
tous les transfuges de Régille; on leur accorda le 
droit de bourgeoifie, avec des terres fituées fur la 
riviere de Téveron, & l’on en donna deux arpens à 
chacun. On en donna vingt-cinq à Appius, qui fut 
fait patricien, & aggrégé parmi les fénateurs. II le 
diftingua bien-tôt (ians le lénat par la fageffe de fes 
confeils, & fur-tout par fa fermeté. Il fut nommé 
conful avec Publius Servilius Prilcus, l’an 239 de la 
fondation de Rome, & 493 ans avant J. C. Cette 
année il y eut de grands troubles à Rome, à l’occa- 
fion des dettes que le peuple avoit contra&ées, & 
dont il demandoit l’abolition. Le défordre alla fi loin, 
que les confuls mêmes, qui tâchoient de calmer le 
tumulte, furent en danger de la v ie .

Appius qui étoit d’un caractère fevere, fut d’avis

3u’on ne pouvoit appaifer la l'édition que par la mort 
e deux ou trois des principaux mutins ; mais Ser
vilius, plus doux & plus populaire, croyoit qu’on 

devoit avoir quelqu’égard au miférable état du peu
ple, & que les Romains étant menacés d’une guerre

1 dangereufe, il étoit à propos d’accorder quelque fa-
tisfadion à ceux qui avoient été opprimés, qui, fans 
cela, ne donneroient pas leurs noms pour s’enrôler 
au fervice de la république.

L ’avis de Servi] ius prévalut: il procura un decret 
du fénat en faveur des pauvres débiteurs, & les le
vées fe firent. Mais on n’exécuta pas fidèlement le dé
cret; enforte qu’après la campagne, le peuple re
commença à fe foulever avec plus de fureur que ja
mais, fur-tout vers le tems de l ’éledion de nouveaux 
confuls. Il refufa de marcher contre l ’ennemi; & les 
confuls ayant voulu lui infpirer de la crainte par un 
coup d’autorité , en failànt faifir quelques-uns des 
plus rebelles, le peuple les arracha des mains des 
lideurs. Le lénat voyant l’autorité fouveraine mé- 
prifée, délibéra fur le parti qu’il y avoit à prendre 
dans cette urgente neceifité. Les fentimens furent 
partagés, mais Appius les réunit, en propofant de 
créer un didateur.

Ce didateur ne put pourtant mettre fin aux brouil- 
leries, dont le multar fut, qu’on créeroit deux tri
buns du peuple. Le fils d’Appius Claudios hérita de 
fon pere, cette hauteur & cette fermeté qui l’avoient 
rendu odieux à la multitude. Les tribuns le citerenc 
devant le peuple, comme l’ennemi déclaré de la liber
té publique. Il parut au milieu de fes aeculàteurs, 
comme s’il avoit été leur juge. Il répondit aux chefs 
d’accufation avec tant de force & d’éloquence, que 
le peuple étonné n’ofa le condamner . Enfin il finit 
volontairement la vie qu’il délèfpéroit de pouvoir fau- 
ver. Il avoit un fils qui fit apporter fon corps dans la 
place, & fe préfenta, fuivant l ’uiàge, pour faire fon 
oraifon fúnebre. Les tribuns voulurent s’y oppofer; 
mais le peuple, plus généreux que les vindicatifs tri
buns, leva l’oppofition, & entendit fins peine, les 
louanges d’un ennemi qu’il ne craignoit plus, & qu’il n’a- 
voit pu s’empêcher d’admirer pendant fa vie. (D. J .)

R E G ILLU S L A C U S, (Géog. anc.) lac d’Italie, 
dans le Latium, félon Pline, liv. XXXVIII. ch. ij. 
Florus, liv. 1. ch. x j. parle auffi de ce lac, fameux

Ear la viétoire que remporta fur fes bords A. Poft- 
umius contre les Tarquins. Le nom moderne eft 

lago di S. PraJ/ede.
r é g i m e  , i . m. terme de Grammaire; ce mot 

vient du latin regimen, gouvernement: il eft employé 
en Grammaire dans un feos figuré, dont on peut 
voir le fondement à_ Y article Gouverner . Il s’agit ici 
d’en déterminer le fens propre par rapport au langa- 
ge grammatical. Quoiqu’on ait infinué, à l’article 
que l’on vient de citer, quM falloit donner le nom 
de complément à ce que l’on appelle régime, il ne 
faut pourtant pas confondre ces deux teimes comme 
fynonymes: je vais déterminer la notion précife de 
l’un & de l’autre en deux articles leparás; & par-là 
je fuppléerai l’ article Complément, que M. du Mar
iais a omis en fon lieu, quoiqu’il faite fréquemment 
ufage de ce terme.

Art. I. Du complément. On doit regarder comme 
complément d’un mot, ce qu’on ajoute à ce mot pour 
en déterminer la lignification , de quelque maniere 
que ce puille être, Or il y a deux fortes de mots 
dont la lignification peut être déterminée par des 
complément: I o . tous ceux qui ont une lignification 
générale fulceptible de difiere ns degrés; 29. ceux qui 
ont une fignincation relative à un terme quelconque.

Les mots dont la lignification générale eft fulcepth- 
ble de différens degrés, exigent nécefiàirertient un 
complément, dès qu’il faut aingner quelque degré dé
terminé: & tels font les noms appellatifs; les adjec
tifs & les adverbes qui, renfermant dans leur ligni
fication une idée de quantité, font fufceptibles en la
tin & en grec de ce que l’on appelle des degrés de 
comparailon ou de lignification; & enfin tous les ver
bes dont l’idée individuelle peut aulfi recevoir ces dif
férens degrés. Voici des exemples. Livre eft un nom 
appellatir; la lignification générale en eft reftrainte 
quand on dit, un livre nouveau, le livre de Pierre 
(liber Pétri), un livre de grammaire, un livre qui 
peut être utile} & dans ces phrafes, nouveau, de 
Pierre ( Pétri ), de grammaire, qui peut être utile, 
font autant de complément du nom livre . Savant eft 
un adjetlif, la lignification générale en eft reftrainte 
quand on dit, par exemple, qu’un homme eft peu 

/avant, qu’il eft fort /avant, qu’il eft plut /avant 
que /age, qu’il eft moins /avant qu'un autre, qu’il eft 
auffi /avant aujourd'hui qu'il l  étoit il  y  a vingt ans, 
qu’il eft /avant en droit, c$c. dans toutes ces pnrafes, 
les différens complément de l ’adjeitif /avant font peu,

fort*
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